
Ce certificat est valable à compter du :

16.10.2024

Jusqu'au : 

Hofi Cert. 40 rue du Louvre - Paris 75001 - Siret : 92061436900014 - V7

19.12.2027

Certificat
N° 2024 - 94453

Est certifié

Centre de formation Mistral

N° de déclaration d’activité : 938 400 05084

N° de SIREN : 950 013 219

pour les activités suivantes :

Action de formation L.6313-1

sur le site suivant : 

Z.A.C. du Coudoulet, R.N. 7 Sud, 84100 Orange

a été évalué et jugé conforme aux exigences requises par :  

� Le décret n°2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnell�
� Le décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au 

développement des compétences, mentionné à l’article L.6316-3 du code du travai�
� L'arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d'audit associées au référentiel national mentionné à l'article D.6316-1 du 

code du travai�
�  L’arrêté du 24 juillet 2020 portant modification des arrêtés du 6 juin 2019 relatif au modalité d’audit associées au 

référentiel national qualit�
� Le décret n°2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesure en matière de formation professionnelle�

� La procédure de certification Hofi Cert.�
� le référentiel national qualité du 29 mars 2021 - V�

� Le règlement d’usage de la marque française de garantie n°470488�
� A la charte d’usage de la marque Qualiop�

� A l’arrêté du 31 mai 2023

Directeur Associé

CERTIFICATION

Accréditation COFRAC n°5-0665  
Portée disponible sur www.cofrac.fr



Ce certificat est valable à compter du :

06.10.2024

Jusqu'au : 

Hofi Cert. 40 rue du Louvre - Paris 75001 - Siret : 92061436900014 - V7

05.10.2027

Certificat
N° 2024 - 94455

Est certifié

CFM Languedoc Roussillon

N° de déclaration d’activité : 913 001 64330

N° de SIREN : 418 921 300

pour les activités suivantes :

Action de formation L.6313-1

sur le site suivant : 

32 Rue d'Annibal, 30150 Roquemaure

a été évalué et jugé conforme aux exigences requises par :  

� Le décret n°2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnell�
� Le décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au 

développement des compétences, mentionné à l’article L.6316-3 du code du travai�
�  L'arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d'audit associées au référentiel national mentionné à l'article D.6316-1 du 

code du travai�
�  L’arrêté du 24 juillet 2020 portant modification des arrêtés du 6 juin 2019 relatif au modalité d’audit associées au 

référentiel national qualit�
� Le décret n°2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesure en matière de formation professionnelle�

� La procédure de certification Hofi Cert.�
� le référentiel national qualité du 29 mars 2021 - V�

� Le règlement d’usage de la marque française de garantie n°470488�
� A la charte d’usage de la marque Qualiop�

� A l’arrêté du 31 mai 2023

Directeur Associé

CERTIFICATION

Accréditation COFRAC n°5-0665  
Portée disponible sur www.cofrac.fr
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